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Candidature à la syndicature de Pampigny 
Le délai pour le dépôt des listes ayant été fixé au mardi 14 juillet à 12h00, nous vous informons que nous avons reçu 
une seule candidature. Il s’agit de celle de M. Eric Vuilleumier, qui est élu tacitement syndic de la Commune de 
Pampigny.  
 
Contrôle des habitants – cartes d’identité, passeport 
Nous vous informons que le bureau du Contrôle des habitants est fermé jusqu’ au vendredi 24 juillet 2009. En cas 
d’urgence vous pouvez vous adresser le matin au greffe municipal tél. 021.800.03.10. 
 
Police des constructions 
Mise à l’enquête publique complémentaire du 25 juillet au 24 août 2009 (démolition des bâtiments existants et 
construction d’un immeuble de 9 appartements et 5 places de stationnements) 
Bolay Vincent, Rte de la Prêle : modification implantation et agrandissement garage souterrain  
 
Mise à l’enquête publique complémentaire du 25 juillet au 24 août 2009 (démolition du hangar et construction 
d’un immeuble de 8 appartements et 5 places de stationnements) 
Bolay Vincent, rte de la Prêle : modification implantation et agrandissement garage souterrain  
 
Mise à l’enquête publique du 25 juillet au 24 août 2009 
Mermoud Anne-France et Kapp Thierry : installation d’un SPA de nage extérieur 
 
Autorisations municipales 
La Municipalité a l’intention de délivrer les autorisations suivantes, si aucune remarque particulière ne lui parvient 
dans les 10 jours : 
Grandchamp Christian, Rte de la Tuilière 15 : peinture façade et divers travaux d’entretien. 
Schnegg Josette et Raymond, Rue du Melley 16d : installation d’un cabanon de jardin 
Pittet Marcel, Rue du Melley 20a : installation d’un cabanon de jardin 
Esseiva Nicole, Rte du Stand 7a et 7b : travaux d’entretien et de rénovation divers 
Nazroo Caroline et Pierre, Rue de l’Auberge 10a : réfection des façades 
Blankart Anne et Franz, Crêt de l’Eglise 2 : transformation d’une fenêtre en porte-fenêtre 
 
Ces dossiers peuvent être consultés tous les matins de 9h00 à 11h00. 
 
Règlement des constructions – cabanon de jardin  
Nous vous informons que, suite à la modification de la RATC, seuls les cabanons de jardin d’une surface maximale de 
8 m2 seront autorisés sans mise à l’enquête publique, à raison d’une installation par bâtiment ou unité de maisons 
jumelles ou groupées. 
 
Poste d’organiste au temple de Pampigny 
Nous vous informons que nous avons engagé Mme Teresa Trachsel au poste d’organiste au temple de Pampigny 
suite à la démission de Mme Christiane Guhl. 
 
Economie d’eau potable 
En raison des faibles précipitations enregistrées ces derniers mois, la Municipalité vous recommande d’utiliser avec 
parcimonie ce bien précieux qu’est l’eau, ceci afin que nous puissions éviter de prendre des mesures plus sévères, si 
la météo perdure. 
 
Police cantonale – gendarmerie 
La gendarmerie de Cossonay nous informe qu’elle quitte ses locaux situés à la rue des Etangs 4 pour prendre ses 
quartiers à la route de Morges 8 (ancienne caserne des pompiers, dans le prolongement du Collège du Pré-aux-
Moines)  
 
 
 

- voir au verso -
 



 
Protection Suisse des animaux PSA – attention : danger de surchauffe 
La Protection Suisse des animaux nous prie de rappeler que, encore et toujours, des chiens sont laissés 
dans des autos en plein soleil. Souvent, grâce à l’attention de passants, des animaux peuvent être sauvés 
de la mort par coup de chaleur. Déjà au premier printemps, dans une auto en stationnement au soleil, la 
température peut s’élever jusqu’à 80 degrés en quelques minutes. Souvent, une fenêtre entrouverte ne sert 
à rien. Le peu d’air dans l’auto rend impossible l’élimination de la chaleur par le halètement. lors d’une 
chaleur accablante, un chien peut souffrir d’un coup de chaleur par troubles circulatoires. Pour avoir laissé 
leur chien dans une auto surchauffée, chaque année, 30 propriétaires de chiens sont condamnés à des 
peines de plusieurs centaines de francs, jusqu’à plusieurs milliers. 
 
 

BIBLIOTHEQUE COMMUNALE : 

 

 
HORAIRE :  

Ouverture d’été 30 juillet 2009 de 17h30 à 19h00 
   
 
 
 
 
Pampigny, le 15 juillet 2009  
  La Municipalité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Manifestations non officielles 
Août 09 __________________________________________________________________________ 
01.08.09 1er août à Sévery ; organisation Jeunesse de Sévery 
23.08.09 Fête des Moissons à Pampigny 
26.08.09 Les Aînés, course annuelle, inscription 021.800.33.82 ou 021.800.40.28 
24-31.08.09 Tir militaire 
Septembre 09_________________________________________________________________________ 
04.09.09 Repas de soutien du FCPJ à Montricher dès 12h00 
26.09.09 Tir de clôture 
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